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n° 197 626 du 9 janvier 2018

dans l’affaire X / I

En cause : X

agissant en qualité de représentant légal de

X

ayant élu domicile : X

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F. F. DE LA Ière CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 27 septembre 2017 au nom de X, qui déclare être de nationalité guinéenne,

contre la décision du Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides, prise le 28 août 2017.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 11 décembre 2017 convoquant les parties à l’audience du 21 décembre 2017.

Entendu, en son rapport, O. ROISIN, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me B. VAN OVERDIJN loco Mes J.

WALDMANN et T. BOCQUET, avocat, et Y. KANZI, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos dernières déclarations, vous êtes de nationalité guinéenne, d’origine ethnique peule et de

religion musulmane. Vous êtes né le 26 février 2003 à Conakry et vous êtes aujourd’hui âgé de 14 ans.

Vous viviez à Conakry dans le quartier de Lambanyi avec vos parents.

Le 17 août 2016, vous êtes à proximité d’un groupe de jeunes qui parlent des manifestations qui se sont

déroulées la veille en Guinée. Ces derniers évoquent notamment le cas d’un jeune homme qui est mort

dans le cadre de ces manifestations. Ils accusent les malinkés d’être à l’origine de sa mort. Peu de
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temps après, un véhicule avec à son bord un militaire arrive à proximité du groupe de jeunes. Ces

derniers, très en colère, commencent à caillasser le véhicule avant d’y mettre le feu. Vous vous éloignez

de la scène. Lorsque vous partez, le fils du Colonel M., I. S. M., vous interpelle. Il vous dit qu’il s’agit

d’un véhicule de son père et qu’il va lui dire que vous faites partie de ceux qui s’en sont pris à son

véhicule. À ces mots, vous prenez peur et vous vous rendez directement chez un de vos amis, S. S..

Vous restez chez ce dernier durant trois semaines environ. Durant ces trois semaines, vous apprenez

que votre père a été arrêté par les militaires et que ces derniers se rendent régulièrement chez vous à

votre recherche. Plus tard, votre oncle vous informe que la situation s’aggrave et décide de vous faire

quitter le pays. Il vous met en contact avec un homme qui vous emmène en Belgique en avion. Il vous

laisse ensuite devant les bureaux de l’Office des étrangers où vous introduisez une demande d’asile le 9

septembre 2016.

B. Motivation

Après avoir analysé votre dossier, le Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides n’est pas

convaincu que vous avez une crainte fondée de persécution au sens défini par la Convention de

Genève de 1951 ou que vous encourez un risque réel de subir des atteintes graves telles que

mentionnées dans la définition de la protection subsidiaire en cas de retour au Sénégal.

Ainsi, à l’appui de votre demande d’asile, vous déclarez être recherché par les autorités guinéennes car

I. S. M., le fils du Colonel M., vous accuse à tort d’avoir attaqué un des véhicules de son père avec un

groupe de jeunes. Cependant, vos propos présentent des invraisemblances et des contradictions

portant sur des éléments clés de votre récit d’asile, ne permettant pas de croire que vous avez vécu les

faits à la base de votre demande d’asile tels que vous les relatez.

Ainsi, vous expliquez que le fils du Colonel M., I. S. M., vous accusait à tort d’avoir attaqué un véhicule

de son père (audition du 16/06/2017, p.6). Or, le Commissariat général estime peu vraisemblable qu’I.

S. M. s’acharne sur vous de la sorte sans motif apparent. Lorsqu’il vous est demandé pourquoi il vous

accusait de ça, vous répondez de manière laconique « Je ne sais pas, c’est comme ça » (audition du

16/06/2017, p.8). Il est pourtant évident que vous n’êtes aucunement lié à l’attaque contre ce véhicule,

ce qu’il ne peut ignorer (ibidem). En effet, invité à expliquer où vous vous trouviez lorsque les jeunes

s’en sont pris au véhicule, vous expliquez que vous étiez un peu à l’écart à côté des commerçants

situés proches du carrefour (audition du 16/06/2017, p.10). Dans ces conditions, le Commissariat

général estime très peu vraisemblable qu’I. S. M. porte de telles accusations contre vous comme vous

le prétendez.

Toujours à ce propos, il vous est demandé ce que vous avez répondu à I. S. M. lorsque ce dernier vous

accuse d’avoir participé à l’exaction contre le véhicule de son père, ce à quoi vous répondez « Moi je

n’ai rien dit, je n’ai rien répondu. J’ai directement fui car je sais qui est son père » (audition du

16/06/2017, p.8). Lorsque la même question vous est posée quelques instants plus tard, vous répondez

« je connais son père je sais combien son père est dur et méchant » (idem, p.9). Le Commissariat

général estime votre réaction très peu vraisemblable. Il n’est pas vraisemblable que vous n’ayez

aucunement tenté de vous défendre face à ces fausses accusations, à fortiori si vous connaissiez son

père comme vous le dites. Vous n’aviez en effet aucunement intérêt à ce que son fils répète à son père

ce type d’accusations à votre encontre.

Ensuite, invité à expliquer de manière précise et détaillée ce qu’il s’est passé lorsque le véhicule est

arrivé près de vous, vous expliquez que vous avez vu la voiture arriver et que « aussitôt les gens ont

commencé à jeter ces choses sur la voiture », sans plus de précisions (audition du 16/06/2017, p.8).

Invité à en dire davantage, vous ajoutez de manière peu détaillée « à un certain moment, j’ai vu certains

des jeunes venir vers la voiture avec des pneus. C’est comme ça que ça s’est passé et moi j’ai fui après

», sans plus (audition du 16/06/2017, p.8). Le Commissariat général estime que vos déclarations sont

bien trop peu circonstanciées pour le convaincre que vous avez réellement vécu les faits que vous

relatez. En effet, alors qu’il vous est demandé à deux reprises de fournir un maximum de détails et de

précisions, force est de constater que vos propos sont restés relativement vagues et peu circonstanciés

concernant les faits que vous invoquez à l’origine de votre départ du pays.

De plus, vous faites preuve d’importantes méconnaissances concernant les suites de l’évènement à

l’origine de votre départ de Guinée. Ainsi, vous déclarez que le chauffeur du véhicule attaqué est

parvenu à sortir du véhicule mais vous ignorez ce qu’il s’est passé ensuite pour cette personne (audition

du 16/06/2017, p.8). Vous affirmez ainsi « (…) je l’ai vu sortir mais je ne sais pas s’ils l’ont attrapé après
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ou non, je ne sais pas » (ibidem). De même, lorsqu’il vous est demandé ce qu’il s’est passé après votre

départ des lieux de l’incident, vous répondez « je ne sais pas ce qu’il s’est passé après moi parce que

moi j’ai fui » (ibid.). Interrogé plus précisément sur ce qu’il s’est passé pour le conducteur du véhicule,

vous répondez à nouveau que vous l’ignorez (ibid.). Vous précisez plus tard ne pas vous être renseigné

à ce sujet (audition du 16/06/2017, p.10). Le Commissariat général estime que votre désintérêt

concernant les suites de cet évènement à l’origine de votre départ de Guinée ne permet aucunement de

se convaincre que vous avez réellement vécu les faits que vous invoquez. Qui plus est, vous ignorez si

d’autres personnes ont été arrêtées suite à cet incident (idem, p.10). Or, dans la mesure où vous êtes

resté encore trois semaines en Guinée après cet évènement il est raisonnable de penser que vous vous

soyez informé à ce sujet.

En outre, vous expliquez que le Colonel M. est venu arrêter votre père. Invité subséquemment à

expliquer pour quelles raisons votre père a été arrêté, vous répondez l’ignorer (audition du 16/06/2017,

p.10). Vous déclarez que votre père était toujours incarcéré lorsque vous avez quitté le pays, soit trois

semaines plus tard. Vous ignorez cependant de quoi il était accusé (idem, p.10). Or, il n’est pas crédible

que vous puissiez ignorer de la sorte pour quelles raisons votre père était arrêté. Par ailleurs, à

supposer qu’il était arrêté en raison des accusations portées contre vous, il n’est pas crédible qu’il soit

détenu pendant plusieurs semaines pour ce simple motif. Votre père n’est en effet aucunement

responsable des faits qui vous sont reprochés. Qui plus est, au vu de votre jeune âge à l’époque, 13

ans, vous ne pouvez nullement être considéré comme un des principaux instigateurs de cette attaque.

Enfin, invité à expliquer pourquoi votre oncle vous fait fuir vers la Belgique, vous répondez « Je ne sais

pas. Je ne sais pas ce qu’il s’est passé là-bas mais à un certain moment, il y a eu quelque chose et il

m’a dit je vais trouver un moyen de t’éloigner d’ici » (audition du 16/06/2017, p.10). Le Commissariat

général estime peu vraisemblable que vous puissiez ignorer de la sorte ce qu’il s’est passé pour que

votre oncle décide de vous faire quitter le pays illégalement vers une destination où vous ne connaissiez

personne .

Au vu de ce qui précède, le Commissariat général estime que bien que vous étiez mineur au

moment des faits invoqués, ce dont il a été tenu compte tout au long de votre procédure d’asile,

vous n'êtes pas parvenu à rendre crédible votre crainte de persécution au sens de la Convention

de Genève de 1951 ou l'existence d'un risque réel d'encourir des atteintes graves telles que

mentionnées dans la définition de la protection subsidiaire.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.

J'attire l'attention du Secrétaire d'Etat à la Politique de migration et d'asile sur le fait que vous êtes

mineur(e) et que par conséquent, vous devez bénéficier de l'application de la Convention relative aux

droits de l'enfant du 20 novembre 1989, ratifiée par la Belgique. »

2. Les faits invoqués

Devant le Conseil, la partie requérante confirme fonder sa demande d’asile sur les faits exposés dans la

décision attaquée.

3. La requête

La partie requérante prend un moyen de « la violation de l’article 1er de la Convention de Genève du 28

juillet 1951 relative au statut des réfugiés, des articles 48/3, 48/4, 48/5, 57/6 al.2 et 62 de la loi du 15

décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, des

articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, de

l’erreur manifeste d’appréciation ».

En conséquence, elle demande à titre principal, de lui reconnaître la qualité de réfugié ou de lui

accorder la protection subsidiaire. A titre subsidiaire, elle postule l’annulation de la décision entreprise.

4. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980
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4.1 L’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, en son paragraphe premier, est libellé comme suit :

« Le statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la

Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de

New York du 31 janvier 1967 ». Ledit article 1er de la Convention de Genève précise que le terme

« réfugié » s’applique à toute personne « qui craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race,

de sa religion, de sa nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions

politiques, se trouve hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne

veut se réclamer de la protection de ce pays ».

4.2 Le Conseil rappelle que dans le cadre d’un recours en plein contentieux, il jouit d’une compétence

de pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige dans son ensemble à un nouvel examen et

qu’il se prononce, en tant que juge administratif, en dernière instance sur le fond du litige, ayant la

compétence de réformer ou de confirmer les décisions du Commissaire général […], quel que soit le

motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé pour parvenir à la décision contestée. […]. Le

Conseil n’est dès lors pas lié par le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé pour

parvenir à la décision : la compétence de « confirmation » ne peut clairement pas être interprétée dans

ce sens. Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur d’autres bases une décision prise

par le Commissaire général […] soit la réformer […] » (v. Projet de loi réformant le Conseil d’État et

créant un Conseil du Contentieux des étrangers, Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord.

2005-2006, n° 51 2479/001, p. 95).

4.3 Le Conseil rappelle encore qu’en vertu de l’article 48/6 de la loi du 15 décembre 1980, lu notamment

à l’aune de l’article 4, § 1er, de la directive 2011/95/UE, s’il revient, au premier chef, au demandeur

d’asile de fournir les informations nécessaires afin de permettre de procéder à l’examen de sa

demande, l’autorité compétente, en l’occurrence le Commissaire général, a pour tâche d’examiner et

d’évaluer les éléments pertinents de la demande en coopération avec le demandeur d’asile et il doit

notamment, pour ce faire, tenir compte de toutes les informations pertinentes relatives au pays d’origine

du demandeur (dans le même sens, cfr l’arrêt rendu en assemblée générale, CCE, n° 195 227 du 20

novembre 2017). Enfin, l’obligation de motivation du Commissaire général ne le contraint pas à

démontrer l’existence d’éventuelles déclarations mensongères ou contradictoires, mais bien à exposer

les raisons pour lesquelles le demandeur ne l’a pas convaincu qu’il craint avec raison d’être persécuté

s’il était renvoyé dans son pays d’origine.

Dans les cas où un doute existe sur la réalité de certains faits ou la sincérité du demandeur, l’énoncé de

ce doute ne dispense pas de s’interroger in fine sur l’existence d’une crainte d’être persécuté ou d’un

risque de subir des atteintes graves qui pourraient être établis à suffisance, nonobstant ce doute, par les

éléments de la cause qui sont, par ailleurs, tenus pour certains.

4.4 Il ressort de la décision attaquée et de la requête que les questions à trancher en l’espèce sont

celles de la crédibilité des propos de la partie requérante ainsi que du caractère probant des pièces

déposées.

4.5 Dans sa requête, la partie requérante reproche en substance à la partie défenderesse d’avoir mal

apprécié les éléments de la demande et se livre à une critique des divers motifs de la décision

entreprise.

4.6 En l’espèce, le Conseil constate que les motifs de l’acte attaqué relatifs notamment à l’absence de

sentiment de vécu dans le récit de l’incident à l’origine des faits ainsi que l’absence d’intérêt du

requérant quant aux suites dudit incident se vérifient à la lecture du dossier administratif.

En constatant le manque de crédibilité des faits allégués par la partie requérante, la partie défenderesse

expose à suffisance les raisons pour lesquelles celle-ci n’a pas établi qu’elle craint d’être persécutée en

cas de retour dans son pays. À cet égard, la décision entreprise est donc formellement motivée.

Ces motifs sont pertinents dès lors qu’ils portent sur des éléments déterminants du récit du requérant, à

savoir la réalité de l’incident dont il a été le témoin et les accusations dont il a été victime.

Ils suffisent à conclure que les déclarations et documents de la partie requérante ne permettent pas

d’établir, dans son chef, l’existence d’une crainte fondée de persécution.

4.7 La partie requérante n’apporte dans sa requête aucune explication satisfaisante sur ces motifs

spécifiques de la décision attaquée.
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Ainsi, concernant l’acte de vandalisme dont il a été témoin, elle soutient en substance que ses

déclarations « ne sont pas invraisemblable » et qu’il faut les interpréter au regard du cas d’espèce, à

savoir un enfant de 12 ans issu d’un milieu précaire, n’ayant pas toujours des réactions de bon sens

mais conscient des exactions des forces de sécurité dans son pays. Le requérant estime avoir relaté les

faits le plus chronologiquement possible et tellement précisément qu’il estime normal de ne plus savoir

ajouter de détails. Enfin, concernant le manque d’intérêt quant aux raisons de l’arrestation de son père

et les conséquences de ses actes sur ce dernier, le requérant invoque à nouveau son âge et son faible

niveau d’instruction pour arguer qu’on ne peut attendre de lui qu’il explique les motivations des adultes

en telle sorte qu’il doit profiter du bénéfice du doute.

4.8 Le Conseil rappelle tout d’abord à cet égard que la question pertinente n’est pas, comme semble le

penser la partie requérante, de décider si le requérant devait ou non avoir connaissance de tel ou tel fait

ou si il peut valablement avancer des excuses à son ignorance, mais bien d’apprécier, en tenant compte

de son profil particulier, à savoir son jeune âge, sa faiblesse psychologique et son faible niveau

d’instruction, si il parvient à donner à son récit, par le biais des informations qu’il communique, une

consistance et une cohérence telle que ses déclarations suffisent à emporter la conviction de la réalité

de son vécu et des persécutions dont il a été victime. Or, force est de constater, en l’espèce, au vu des

pièces du dossier, que la décision attaquée a pu légitimement constater que tel n’est pas le cas. Le

Conseil estime, avec la partie défenderesse, que les déclarations de la partie requérante, même en

tenant compte de son jeune âge et de son faible niveau d’instruction, ne présentent pas la cohérence et

la consistance requises pour établir la réalité de l’existence d’accusation de vandalisme portée à son

encontre.

4.9 Le Conseil observe qu’en se limitant à ces simples explications pour justifier l’absence de

consistance de son récit, notamment quant à son manque de réaction face aux accusations et face à

l’emprisonnement de son père, la partie requérante reste toujours en défaut de fournir de quelconques

indications susceptibles d’établir la réalité des accusations portées à son encontre et de conférer à cet

épisode de son récit, un fondement qui ne soit pas purement hypothétique.

4.10. Le simple fait que le requérant ait eu 12 ans au moment des faits et qu’il n’ait pas des réactions

comme celles des adultes n’est pas pertinent dès lors qu’il apparaît clairement que tout un chacun, et

encore plus un enfant, aura le réflexe de se défendre face à de fausses accusations et ce, même s’il «

connaît » le père de la personne. Cela apparaît d’autant plus logique qu’interrogé sur ce qu’il connaît du

père de la personne le menaçant, le requérant n’apporte aucune réponse consistante éclairant sur les

raisons de sa peur panique l’ayant conduit à tout quitter à la seule idée qu’il pourrait être dénoncé à

cette personne. Il peut être attendu, même à 12 ans, qu’une personne ayant une crainte à ce point

poignante des représailles d’une personne, puisse fournir quelques explications sur les évènements

vécus ou racontés l’ayant conduit à ce niveau de réaction face à cette personne. Il en est d’autant plus

ainsi que le requérant ne fournit aucune explication quant à l’accusation portée à son encontre par le fils

de cette personne alors qu’il prétend n’avoir pas de conflit avec lui et ne pas avoir été à côté des

vandales pendant leur acte. Cette absence de raison continue de jeter le discrédit sur cet aspect du

récit.

4.11. De plus, le Conseil ne peut concevoir qu’un enfant dont le père est emprisonné, ne se renseigne

pas plus avant sur les motifs de cette incarcération, sa durée ou même ses conditions de détention. S’il

se peut que sa famille ne veuillent pas l’inquiéter, il semble normal au vu de la procédure d’asile

enclenchée en Belgique et l’importance de ces faits, qu’il demande de plus ample information et qu’on

puisse lui en fournir, quod non in specie.

4.12 Dans le même ordre d’idée, dès lors que l’incident invoqué est le seul fait à l’origine de la fuite du

pays du requérant, le Conseil estime qu’on est en droit d’attendre du requérant qu’il soit en mesure de

livrer plus de détails quant au sort du chauffeur du véhicule, quant à d’éventuelles autres personnes

arrêtées.

4.13 En ce que la requête invoque l’application de l’article 48/7 de la loi du 15 décembre 1980, selon

lequel le fait qu'un demandeur a déjà été persécuté par le passé ou a déjà subi des atteintes graves ou

a déjà fait l'objet de menaces directes d'une telle persécution ou de telles atteintes est considéré comme

un indice sérieux de la crainte fondée du demandeur d'être persécuté ou du risque réel de subir des

atteintes graves, sauf s'il existe de bonnes raisons de penser que cette persécution ou ces atteintes

graves ne se reproduiront pas, le Conseil se doit de constater que les conditions d’application dudit
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article ne sont pas réunies. n’est pas fondée. En effet, la partie requérante n’établit pas la réalité des

persécutions alléguées.

4.14 Le Conseil considère que le bénéfice du doute, que sollicite la partie requérante ne peut lui être

accordé. Ainsi, le Conseil rappelle que le Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés

recommande d’accorder le bénéfice du doute à un demandeur si son récit paraît crédible (Guide des

procédures et critères à appliquer pour déterminer le statut de réfugié au regard de la Convention de

1951 et du Protocole de 1967 relatifs au statut des réfugiés, Haut Commissariat des Nations Unies pour

les réfugiés, Genève, 1979, réédition, 1992, § 196) et précise que le « bénéfice du doute ne doit être

donné que lorsque tous les éléments de preuve disponibles ont été réunis et vérifiés et lorsque

l'examinateur est convaincu de manière générale de la crédibilité du demandeur » (Ibid., § 204). Aussi,

l’article 48/6 nouveau de la loi du 15 décembre 1980 stipule également que

« [l]orsque le demandeur d’asile n’étaye pas certains aspects de ses déclarations par des preuves

documentaires ou autres, il sera jugé crédible et le bénéfice du doute lui sera accordé si les conditions

cumulatives suivantes sont remplies : a) le demandeur d’asile s'est réellement efforcé d'étayer sa

demande ; b) […] une explication satisfaisante a été fournie quant à l'absence d'autres éléments

probants ; c) les déclarations du demandeur d’asile sont jugées cohérentes et plausibles […] ; […] e) la

crédibilité générale du demandeur a pu être établie ».

Le Conseil estime qu’en l’espèce ces conditions ne sont manifestement pas remplies, comme le

démontrent les développements qui précèdent, et qu’il n’y a dès lors pas lieu d’octroyer à la partie

requérante le bénéfice du doute qu’elle revendique.

Partant, la partie requérante ne fournit dans sa requête aucun élément de nature à établir la réalité des

faits évoqués et le bien fondé des craintes invoquées.

4.15 Les considérations qui précèdent suffisent à fonder le constat que la partie requérante n’établit pas

qu’elle a quitté son pays d’origine ou qu’elle en reste éloignée par crainte de persécution au sens de

l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980.

5. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980

5.1. La partie requérante sollicite le statut de protection subsidiaire visé à l’article 48/4 de la loi, sur la

base des mêmes faits que ceux exposés en vue de se voir reconnaître la qualité de réfugié.

5.2. En l’espèce, dès lors que la partie requérante n’invoque pas d’autres faits que ceux exposés en vue

de se voir reconnaître la qualité de réfugié, et que ces mêmes faits ne sont pas tenus pour crédibles,

force est de conclure qu’il n’existe pas de « sérieux motifs de croire » que la partie requérante encourrait

un risque réel de subir, en raison de ces mêmes faits, « la peine de mort ou l’exécution » ou encore « la

torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants » au sens de l’article 48/4, § 2, a) et b),

de la loi.

5.3. Le Conseil n’aperçoit par ailleurs, dans les écrits, déclarations et documents figurant au dossier qui

lui est soumis, aucune indication d’un risque réel de subir les atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2,

c), de la loi.

5.4. Les considérations qui précèdent suffisent à fonder le constat que la partie requérante n’établit pas

qu’il y a de sérieux motifs de croire que si elle était renvoyée dans son pays d’origine, elle encourrait un

risque réel de subir les atteintes graves visées à l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.

6. Les constatations faites en conclusion des points 4 et 5 supra rendent inutile un examen plus

approfondi des moyens de la requête, cet examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire d’autre

conclusion quant au fond de la demande.
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7. la demande d’annulation

7.1 En l’espèce, le Conseil, n’apercevant dans la décision attaquée aucune irrégularité substantielle qu’il

ne saurait réparer, et estimant disposer de tous les éléments d’appréciation nécessaires, a statué sur la

demande d’asile de la partie requérante en confirmant la décision attaquée.

Par conséquent, la demande d’annulation est devenue sans objet.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le neuf janvier deux mille dix-huit par :

M. O. ROISIN, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

M. P. MATTA, greffier.

Le greffier, Le président,

P. MATTA O. ROISIN


